
COMPTE RENDU de la Commission extra municipale de « l'environnement»  
du 1er février 2010 

 
 
Présents à la réunion : 
Mesdames Suzy BAUDINO, Claudine VIDAL, Odile GUILLERM, Monique RUMELHARD 
Messieurs LESOU Robert, GIACOBBI Louis-Marie, CHIOTTI Jean-Mathieu,  BROUQUIER 
Lionel,  LE MOULT, Lionel NICOLAS 
Excusés  : Astrid MONET, Martine GIUGIARO, Jean GREPIN, Alain FREYERMUTH 
Invités : ASA des Clos : Messieurs MARTIN et EHMANN 
    ASA de la Foux : Monsieur LESOU 
   ASL de la Route de Mazaugues : Messieurs ROBERT et  APRIN  Arrosants de la Ribière 
Le CR de la précédente réunion est approuvé  
 
Les représentants des ASA des arrosants ont été invités afin qu'ils nous expliquent le 
fonctionnement de leurs syndicats : 

− 2 syndicats des arrosants, l'ASA de la Foux et celle des Clos font partie de la Fédération 
Hydraulique de PIERREFEU. 

− L' ASA de la FOUX (Président M. LESOU) a été créée en 1937 elle a 48 adhérents, une 
surface de 14ha et une longueur de canaux de 2 km 492. Les zones sont et restent 
agricoles. L'été il n'y a plus d'eau, car la source alimente aussi le village par le pompage 
de Valescure. 

− L' ASA des Clos (Président M. EHMANN) regroupe 52 adhérents, surface 6 ha, obtient 
des subventions pour gros travaux 

− Les arrosants de la Route de Mazaugues étaient regroupés en ASL, puis géré et entretenu 
par la municipalité. Actuellement pas de bureau créé pour gérer, un captage a été fait 
pour alimenter le bassin des Baumes. La remise en état des canaux a été abandonnée 

− les arrosants de la Ribière : pas de structure actuellement, 15ha, 100 arrosants. Le 
nettoyage est fait actuellement par des bénévoles. Une association doit être créée. 

Réponses de Lionel BROUQUIER aux questions précédemment posées : 
Quai de transfert : 
la municipalité a fait un courrier à l'entreprise PIZZORNO lui demandant : 
- de dépolluer le site 
- d'éviter la dispersion  des plastiques dans la plaine 
Carrière illicite : 
la municipalité souhaite faire appliquer la décision de justice prise précédemment 
 
la sangle (câbles électriques) toujours pendante au dessus de la rivière près du chantier sera enlevée 
par les services technique.  
On nous signale que de l'eau sort du nouveau bâtiment près de la Coopérative et coule dans la 
rivière! Voir de quoi il s'agit 
Refuge LPO : 
création d'un site aux Orris, travail avec les écoles qui mettront en place le refuge 
convention aux lacs pour gestion de la biodiversité sur le site 
animation agriculture biodiversité en septembre 
La réunion s’est terminée par une réflexion sur la présence des élus dans la commission. 
Leur présence trop active peut parfois modifier l’issue des débats.  
 
La prochaine réunion aura lieu le lundi 1er mars 2010 à 18h Salle du Conseil à la 
Mairie. 
La secrétaire,   
Claudine VIDAL 


